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Rendez-vous Vidéo CIC
Votre conseiller dédié
peut vous accompagner

même à distance.

RECONSTRUISONS DANS UN MONDE QUI BOUGE .
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miser la fluidité logistique des 
opérations. De cette classifica-
tion découlera les formalités et 
déclarations douanières à accom-
plir, ainsi que les coûts associés. 
La partie à qui ces coûts incom-
bent doit ainsi l’anticiper dans le 
cadre de la négociation du prix 
des marchandises.

■Se prémunir des défauts
de paiement

Côté exportateur, le défaut de 
paiement du prix de la marchan-
dise par le client est le principal 
risque lié à l’opération. Outre un 

paiement comptant avant expédi-
tion de la marchandise, deux ou-
tils permettent de sécuriser le 
paiement de cette dernière par 
l’acheteur : La souscription d’as-
surances particulières, tel que 
l’assurance-crédit export propo-
sée par BPIFRANCE et l’utilisa-
tion d’instruments de paiement 
de type crédit documentaire per-
mettant d’impliquer la banque du 
client qui procédera au paiement 
des marchandises sur présenta-
tion de documents conformes at-
testant que le vendeur a rempli 
ses obligations.

■Bien maîtriser les incoterms
Les incoterms constituent un 

ensemble codifié de dispositions 
contractuelles standards relatives 
au transport des marchandises. Il 
est ainsi vivement recommandé 
de figer un incoterm avec le ven-
deur, qui déterminera, par un ac-
cord sur un simple acronyme de 
trois lettres (ex : DDP : Delivered 
Duty Paid) : La répartition des 
obligations entre vendeur et im-
portateur en termes de transport 
et la répartition des coûts asso-
ciés et le transfert des risques.

■Établir un contrat
de vente précis

Les incoterms ne définissant 
que les droits et obligations des 
parties en lien avec l’opération de 
transport de la marchandise, l’en-
semble des autres aspects de 
l’opération (moment du transfert 
de la propriété de la marchandi-
se, garanties applicables en cas de 
défectuosité, modalités et délais 

de paiement, juridiction compé-
tente en cas de litige, etc.) doivent 
être couverts par un contrat de 
vente.

■Connaître la réglementation 
applicable

La bonne maîtrise de la régle-
mentation applicable à la mar-
chandise, en particulier les docu-

ments à fournir et les normes de 
conformités requises, est incon-
tournable. Ce, afin d’éviter que la 
marchandise ne puisse être blo-
quée en douane. D’un point de 
vue fiscal, il est également néces-
saire de s’interroger sur le régime 
de TVA applicable à l’importa-
tion ainsi que sur l’existence 
d’éventuelles retenues à la source 
dans le cadre d’opérations plus 
complexes.

■Verrouiller les délais
de livraison

Compte tenu des potentiels obs-
tacles à la bonne livraison de la 
marchandise importée, il est im-
portant de bien contractualiser le 
fait que les délais de livraison 
sont impératifs et de bien dimen-
sionner ses stocks de marchandi-
ses en conséquence.

■Bien connaître les règles 
douanières

Afin d’appréhender les formali-
tés et déclarations douanières at-
tachées à l’opération d’importa-
tion, il est nécessaire de bien 
connaître la nomenclature de dé-
douanement des produits impor-
tés et ainsi aller chercher leur 
bonne classification afin de maxi-
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Comment sécuriser ses importations
Me Manon Pourcher, avocat 
au cabinet Lamy Lexel, dé-
taille les points de vigilances 
à verrouiller afin de sécuriser 
juridiquement et économi-
quement ses importations Les flux commerciaux et économiques des opérateurs économiques 

avec le Royaume-Uni sont impactés dès le 1er janvier 2021.
Outre les aspects douaniers, de nombreux autres domaines sont immé-
diatement ou à court terme, impactés par le Brexit et à étudier : protec-
tion des marques, gestion des licences d’import/export, gestion des 
certificats de conformités… La première démarche incontournable est 
d’identifier et de cartographier ses flux avec le Royaume-Uni, qu’ils 
soient en direct avec ce pays, ou impactés à l’occasion de relations 
multilatérales (par exemple, l’un des fournisseurs ou sous-traitants est 
au Royaume-Uni) et, le cas échéant, de se faire assister et aiguiller dans 
la mise en œuvre des évolutions engendrées par le Brexit.

Comment sécuriser ses importations 
en provenance du Royaume-Uni ?

} Il est nécessaire 
de bien connaître 
la nomenclature
de dédouanement 
des produits 
importés. ~

Me Manon Pourcher, 
avocate


